 COURS ET EXERCICES D’EVALUATION CLES EN MAIN SUR INTERNET ?

(Contribution rédigée par Ignace Rak en avril 2006 pour l’association PAGESTEC www.pagestec.org)
Le point de vue de X… sur PAGESTEC est très pertinent à propos de l’actuelle prolifération de « cours et d’exercices d’évaluation clés en main sur Internet» pouvant entraîner une technologie au « logis », à coté du cahier de texte en ligne.

Pour moi, seuls le programme de 1996 pour 5/4 et 3e et le nouveau programme de 2005 en 6e sont des références uniques et incontournables. L’opérationnalisation, c'est-à-dire la préparation de cours, est un travail personnel de construction de chaque professeur en fonction de la composition de chaque groupe classe qu’il connaît bien. Personne ne peut le faire à sa place « à distance ».
Voici donc mon avis pédagogique personnel sur ce sujet.
Principe pédagogique

Je retire de mon expérience d’enseignant, puis d’inspecteur, et enfin de lecteur des écrits d’auteurs réputés pour leurs recherches pédagogiques, qu’il ne faut pas oublier que c’est l’élève qui construit - dans un cheminement cognitif personnel - la façon de s’approprier les connaissances proposées par le professeur. Le professeur n’est donc qu’un intermédiaire entre le savoir et l’élève. Il ne peut donc pas se mettre à la place de l’élève en rédigeant le processus imposé par un document que l’on nomme fiche d’activités, fiche guide, etc. Pourtant c’est une pratique courante depuis 1985 avec la pratique des « TP ».

Le professeur de technologie ne peut que suggérer des pistes et documents de « départ ».
Ne prendre chez les autres que dans des cas particuliers
Il est donc impossible de suivre des instructions et des cheminements de cours élaborés par d’autres, car ils seront de toute façon inadaptés au cheminement cognitif personnel de chaque professeur dans sa préparation de cours, et à plus forte raison du cheminement personnel de chaque élève de sa classe, cette dernière située à un endroit géographique différent, donc avec des pratiques et supports locaux spécifiques. 
On comprend cependant qu’un professeur « contractuel » qui vient d’être recruté sans avoir eu le temps d’être formé, s’inspire et puise dans des documents « clés en mains » pour commencer à élaborer ses premiers cours. Mais il doit le plus rapidement possible, avec l’aide d’une formation académique – éventuelle mais indispensable -  être autonome dans ses choix personnels.
Une solution à privilégier parmi d’autres : la maîtrise d’outils transversaux pour la  construction d’un cours et des évaluations
Pour pouvoir exercer la fonction d’enseignement dans sa dimension « préparation d’un cours », le professeur dispose « d’outils de construction d’un cours de technologie » qui lui permettent d’imaginer le meilleur processus et les meilleurs moyens pour respecter les spécificités de chaque groupe classe de son établissement qui est forcément différent d’un collège à l’autre, y compris sur les moyens matériels disponibles de son laboratoire de technologie le jour où il doit conduire son cours. On peut, par exemple, considérer que pour le programme de 1996 de 5e, 4e, 3e en vigueur jusqu’en 2009 au moins, les ouvrages édités par Hachette en 1998 (Enseigner la technologie au collège) et par Delagrave en 1997, 1998, 1999 (Enseigner et évaluer en technologie au collège), permettent de cerner les outils d’une préparation technologique indépendante de chaque professeur. 

Pour le programme 6e de 2005, aucun ouvrage de cette nature n’a pour le moment été édité pour aider les professeurs en poste et en formation à cette date.

Une critique forte des dossiers et fiches guides pour les activités de groupes ou personnelles 
La progression des élèves dans l’autonomie de l’acquisition des compétences notionnelles et instrumentales exigibles du programme de 1996 en vigueur jusqu’en 2009 au moins, et des connaissances-compétences du programme 2005 en 6e, n’est pas, ne doit donc plus être, celle des fiches d’instructions complètes donnant un processus « fermé » que l’élève doit suivre de A à Z de la première minute du cours à la dernière. 
Il y a vraiment à réfléchir sur une progressivité du travail demandé dans des fiches entre la 6e, où le travail demandé serait assez encadré dans le processus, car les élèves ont peu de connaissances technologiques, et la 5e, puis la 4e et enfin la 3e où les textes du travail demandé sont et doivent être progressivement de plus en plus courts et l’autonomie des élèves de plus en plus grande. 
De toute façon, le processus proposé aux élèves dans des fiches guides prêtes à l’emploi, ne peut pas être seulement celui de l’école primaire – liberté totale d’expression comme semble le recommander le programme 6e de 2005 et certains « supporters » de ce programme - en dehors de certaines règles et outils de cheminement pour la création d’un produit matériel ou immatériel du monde des entreprises. Sauf à valider la « primarisation » de la technologie au collège en 6e, voire en 5e 4e 3e ? Alors un professeur des écoles peut le faire ? 
La validation des compétences ne peut se faire qu’en action concrète de l’observation et/ou de la réalisation d’un produit matériel et ou immatériel « industrialisé ». Internet ne semble pas remplir et pas pouvoir remplir cette condition d’enseignement et d’évaluation en action concrète, sauf à pouvoir consigner des préparations que l’on ne peut pas reproduire telles quelles, ou à consigner les seuls résultats de ces actions.      
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